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4. Admission de créances en non-valeur

L'Agent comptable indique qu'il s'agit des dossiers pour lesquels les diligences faites par l'Agence comptable et les huissiers 
sont restées infructueuses. Cela concerne à ce jour 21 dossiers : 9 de formation continue pour 31 015 €, 10 de questions 
diverses pour 1 644,44 € et 2 de montants inférieurs à 30 €, pour 40,40 €. Cela fait un total de créances en non-valeur de 32 
699,84 €. Un document explicatif a été mis à la disposition des administrateurs. 

Une élue BIATSS indique que la division financière demande de ne pas délivrer de diplôme aux étudiants qui n'ont pas payé 
les frais de scolarité. Mais généralement, la remise des diplômes a déjà eu lieu et, c'est donc trop tard. Elle préconise une 
coordination entre assistantes de formation, la formation continue et la division financière. 

L'Agent comptable répond qu'il s'agit d'une très bonne remarque. Les dossiers présentés ici ont parfois une ancienneté assez 
grande. Pour les dossiers de formation continue, cela remonte à 2014. Pour pouvoir maximiser les chances de recouvrement, 
si l'étudiant n'a pas acquitté la totalité due, il faut essayer de ne pas délivrer de diplôme. Malheureusement, dans les quelques 
cas présentés, certains étudiants ont été diplômés. La motivation est donc moindre, pour l'intéressé, de payer. En matière de 
non-valeur, le problème de motivation n'intervient pas. Quand il n'est pas possible de recouvrer, et ce malgré tous les efforts 
fournis, c'est qu'il y a une impossibilité matérielle. Mais dorénavant, avant de diplômer, il faudra interroger 
systématiquement l'Agence comptable, pour savoir si les personnes ont acquitté tous leurs droits; et si ce n'est pas le cas, il 
n'y a pas de délivrance. 

Le Conseil d'administration approuve à 28 voix pour et 4 abstentions, l'admission de créances en non-valeur, pour un 

montant de 32 699,84 €. 

5. Demande du Rectorat: Déclassement du domaine public de l'immeuble situé au XXXXX. après constatation de sa 

désaffectation 

Le Représentant du Recteur indique que les immeubles situés du XXXXX appartiennent en indivision aux 11 Universités 
franciliennes, dont l'Université Paris Dauphine - PSL. En 2017, le Conseil d'Administration de la Chancellerie avait approuvé 
le projet de réhabilitation de cet ensemble immobilier, en vue d'y créer des logements dédiés aux étudiants et aux 
chercheurs. Le 12 mars 2021, le Conseil d'Administration a autorisé la mise en place d'un bail emphytéotique, c'est-à-dire 
d'un contrat conclu entre la Chancellerie et la Régie Immobilière de la Ville de Paris (qui a répondu) pour créer 63 logements, 
dont 49 logements étudiants financés en Prêt Locatif à Usage Social (PLUS) et 14 logements pour les enseignants-chercheurs. 
Afin de pouvoir conclure ce bail emphytéotique, il est demandé aux Conseils d'Administration des 11 Universités de déclasser 
le bien du domaine public. Il précise que le déclassement du domaine public ne veut pas dire« privatisation». Il s'agit de faire 
passer le bien dans le domaine privé, mais ce n'est pas un transfert de propriété vers des acteurs privés. Cela reste de la 
propriété des 11 Universités franciliennes propriétaires. 

Une personnalité extérieure indique que cette opération de déclassement permet des souplesses par rapport au Code de la 
propriété publique, notamment parce que le domaine public est imprescriptible. Par rapport au domaine public, le domaine 
privé de l'État ne l'est pas et permet beaucoup plus de souplesse quant à la destination, aux travaux ou aux prises à bail. 

A une élue enseignante qui demande si cela peut être plus facilement privatisé et quel est le revers de cette souplesse par 
rapport au statut de ces bâtiments, le Représentant du Recteur répond que, dans tous les cas, il n'y a pas de transfert de 
propriété, donc pas plus de souplesse ou de fragilité. Cela reste propriété des 11 Universités franciliennes. Simplement, les 
opérations qui peuvent être envisagées, ici une opération de valorisation immobilière, sont plus simples à gérer car il n'y a 
pas les règles afférentes au domaine public, à savoir l'imprescriptibilité. Ces règles ne sont pas applicables dans le cadre du 
basculement des biens du domaine public au domaine privé. 

Une élue enseignante répond que l'imprescriptibilité oblige, justement, à ce que cela reste du domaine de l'État. Or dans ce 
cas, il est autorisé quand même à en sortir un jour. En effet, depuis quelques décennies, l'État a tendance à se dessaisir de 
son patrimoine, ce qui est toujours un peu inquiétant. 

Une personnalité extérieure précise qu'il n'y a pas d'autorisation pour une éventuelle privatisation, simplement la possibilité 
d'effectuer des travaux. Une souplesse est donc nécessaire pour réaliser cette opération, ce que permet le statut du domaine 
privé de l'État. Si les immeubles en question restaient dans le domaine public, ils seraient invendables. En effet, si dans un 
jour lointain l'État voulait vendre à partir du domaine privé, ce serait possible, à condition que les propriétaires soient d'accord 
pour le faire. Cela signifie, par exemple, que les Conseils d'Administration des 11 Universités doivent s'être prononcés 
favorablement en faveur d'une vente. Il y a donc quand même des freins juridiques forts avant de se séparer d'un tel bien; 
une seule Université ne pourrait pas décider de vendre ses parts du bien. 

A une élue enseignante qui demande si cela est arrivé récemment, une personnalité extérieure répond qu'heureusement 
l'État peut vendre un certain nombre de choses. Les ventes sont encadrées par la Direction Immobilière de l'État (DIE), qui 
est le notaire de l'État. Elle a des objectifs précis: financer l'entretien du patrimoine immobilier de l'État, rembourser la dette 
de l'État français, permettre d'avoir une politique immobilière dynamique pouvant s'adapter à l'évolution des besoins des 
administrations et des établissements publics. Il n'est donc pas absurde qu'il y ait un domaine public particulièrement protégé 
par le Code de la propriété publique et un domaine privé, plus souple, sur lequel il est possible de réaliser des opérations. 
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Le Conseil d'administration approuve à 24 voix pour et B abstentions, le déclassement du domaine public de l'immeuble 
situé au XXXXX, après constatation de sa désaffectation. 

Un élu enseignant profite du fait que tout le monde ait voté pour mentionner un point. Le loyer capitalisé, 1,4 ou 2 millions, 

ramené à une année et au mois, cela fait environ 2 000 € de loyer pour 65 logements, voire 4 000 € si l'on additionne 1,4 et 

2 millions. Il souhaite savoir comment sont calculés ces loyers qui paraissent dérisoires, même par rapport à ce que payeront 

les bénéficiaires. 

Le représentant du Recteur répond que le Conseil d'Administration de la Chancellerie a approuvé le fond du dossier. Sur les 

détails très techniques, il peut difficilement répondre. Il s'agit d'une offre de la Régie Immobilière de la Ville de Paris, sachant 

qu'il pourra potentiellement y avoir d'autres offres car un appel à manifestations d'intérêt a été lancé. Pour le loyer capitalisé, 

qui n'est pas énorme, c'est justement le but de ces logements. Le but est que ces loyers soient très peu chers et très 

accessibles pour les étudiants et les chercheurs. 

VI. Informations dans le cadre de la délégation de pouvoir du Conseil d'administration au Président

- Conventions

- Voyages d'études MSO

Un élu enseignant précise, concernant les voyages d'étude MSO, que les deux voyages en avion à Florence et à Prague, 

représentent 1 700 km et 2 000 km aller-retour, ce qui est important en termes d'impact environnemental. 

Avant de clore cette réunion à 18H30, le Président remercie les membres pour leur participation. Il rappelle que le prochain 

Conseil d'administration aura lieu le 20 juin 2022, à 16 heures. 

El Mouhoub MOUHOUD
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